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COMMENT RÉALISER DES ÉCONOMIES EN CHANGEANT 
VOTRE PRIME D’ASSURANCE-MALADIE ? 

PRIMES D’ASSURANCE-MALADIE 2012

Lausanne, novembre 2011

Madame, Monsieur, 

Vous êtes actuellement au bénéfi ce du revenu d’insertion (RI) et, à ce titre, d’une aide cantonale pour le paiement de 
vos primes d’assurance-maladie (subside). Le système en vigueur prévoit que les subsides accordés sont plafonnés à un 
montant de référence maximum, déterminé chaque année par le Conseil d’Etat. 

Selon nos informations, une ou plusieurs personnes vivant dans votre ménage sont assurées auprès d’un assureur dont 
les primes l’an prochain seront supérieures à cette prime de référence. Dans ce cas, vous devrez payer vous-même la 
différence entre votre nouvelle prime 2012 et le subside maximum.

Dès lors, en choisissant auprès de votre assureur actuel un modèle d’assurance alternatif (médecin de famille, consultation 
téléphonique préalable ou réseau de soins) ou en changeant d’assureur, vous pouvez éviter d’avoir à payer une partie de 
la prime chaque mois et, ainsi, réaliser une économie pouvant atteindre plusieurs centaines de francs par an.

Afi n de vous accompagner dans vos démarches et vous permettre de prendre la bonne décision, nous avons mis en place 
un dispositif d’information. Le dépliant ci-joint vous donnera toutes les informations nécessaires pour changer de 
modèle d’assurance ou d’assureur. 

Une fois votre choix effectué, il vous faudra remplir les feuillets détachables et adresser avant le 28 novembre 2011 
en courrier recommandé:
 • si vous changez de modèle d’assurance, le feuillet « Affi liation » à votre assureur actuel ;
 • si vous changez d’assureur, le feuillet « Résiliation » à votre assureur actuel et le feuillet 
  « Affi liation » au nouvel assureur. 

Pour obtenir une aide directe, vous pouvez appeler votre assistant ou le gestionnaire de votre dossier dans le Centre 
social régional (CSR), ou consulter les informations fournies par les organismes mentionnés dans le document annexé. 

Nous vous présentons, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

 Françoise Jaques Fabrice Ghelfi 
 SPAS / Cheffe de service SASH / Chef de service

Annexe : - dépliant d’information avec lettres-types d’affi liation et de résiliation
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